
 

PRESENTATION DU NOUVEAU PPS 

 

A partir du 15 janvier 2026, le Parcours Prévention Santé devient le Pass Prévention Santé, une 
évolution pour une pratique du running plus accessible et toujours plus sécurisée. 

• Un titre de participation 
• D’une durée de validité allongée à 1 an 
• Au tarif de 5€ 
• Incluant une assurance responsabilité civile 
• Et de nouveaux avantages : accès à des contenus coaching santé, réguliers et produits 

par des experts santé, accès à une nouvelle plateforme DataRunning (mise en ligne au 
printemps)… 

 
Comment ça marche ? 

1. Créez votre compte ou connectez-vous sur pps.athle.fr 
La création d’un compte personnel est désormais obligatoire pour obtenir un Pass. 
 

2. Complétez le Pass Prévention Santé 
Suivez les étapes de sensibilisation, validez vos informations, procédez au paiement en 
ligne (5€/an) et accédez à des contenus coaching santé exclusifs. 
 

3. Retrouvez votre Pass Prévention Santé 
Téléchargez votre attestation officielle, valable 1 an, directement depuis votre espace 
personnel. Disponible également dans votre wallet numérique. 



 


